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Objectifs de la ZAC de l’Arsenal

➢ Réunir les meilleures conditions de développement et de pérennisation de la filière 
aéronautique dans une logique de renouvellement urbain,

➢ Créer de nouveaux droits à construire et offrir de nouvelles perspectives à la filière 
aéronautique représentée par les donneurs d’ordres, sous-traitants, entreprises de 
services et prestations, bureaux d’études…

➢ Restructurer et sécuriser les circulations existantes et développer les différents 
modes de déplacements (transport en commun, mobilité douce, …),

➢ Renforcer les réseaux secs et fluides au sein de la zone d’activités,
➢ Prendre en compte les enjeux environnementaux et ceux liés au patrimoine 

historique et paysager (plusieurs sites d’intérêt à proximité),
➢ Prévenir le risque inondation par submersion marine, en lien avec le plan de 

prévention des risques naturels (PPRN).
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Chronologie (rappel):

2015

Création dossier de 
ZAC

Acquisitions amiables

2018

Convention de maîtrise 
foncière signée avec 
l’EPFNA
Arrêté de Déclaration 
d’Utilité Publique

Ordonnance 
d’expropriation pour 15 
propriétaires

.

2020

Délibéré des jugements 
d’expropriation

Maîtrise foncière 
EPFNA de la totalité 
des emprises

2021

Rétrocession phase 1 
EPF/CARO

2022

Démolition “phase 1” 
Q1/2022  avec LA 
SEMDAS

Rétrocession “phase 2” 
EPFNA/CARO

2023

Travaux 
d’aménagement avec la 
SEMDAS

7 ans de procédure (ZAC, DUP, Expropriation…)
9,2 hectares requalifiés
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…Février 2023

ZAC Arsenal—Travaux de démolition



Projet Airbus-Atlantic



Dossier de Réalisation



Projet Airbus -Atlantic
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